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Une armee orientee vers l'engagement
ou une armee dans la «caisse ä sable »?

Les debats sur les engagements de l'armee doivent tenir compte de la Situation actuelle et future. On se

rend ainsi compte que les menaces militaires classiques sont remplacees par de multiples scenarii de

risques politiques et civils. La question de savoir s'ils exigent l'engagement de force civiles (police) ou
de l'armee se presente sous un aspect fondamentalement nouveau.

m Col EMG Ulrich Siegrist,
president central

Analyse
de la Situation

Les menaces contre la securite

exterieure se presentent sous
la forme d'une destabilisation
de l'environnement international

ou d'une violence organisee.

Dans les deux cas, elles
mettent en danger la securite
interieure. II ne s'agit pas
d'attaques militaires et la notion de

«defense» perd ses contours.
Elle doit etre completee, meme
partiellement remplacee, par
une gamme d'instruments
policiers et politico-securitaires.

Ce sont surtout des troubles
exterieurs «globaux» qui affec-
tent la securite interieure et
exterieure de la Suisse. La securite
est garantie en premier lieu par
une politique exterieure efficace,
c'est-ä-dire qui vise au maintien
de la paix et ä la stabilite.

Une armee orientee
vers l'engagement
ou trava'mant dans
la caisse a sable?

Les forces armees sont de

plus en plus employees dans le
domaine de la politique exte¬

rieure (promotion de la paix) ou
ä l'interieur pour le soutien des

autorites civiles (police),
eventuellement lors d'engagements
de sürete sectoriels. Pour de tels

engagements, des scenarii de
combat dynamique interarmes
sont concevables mais plutöt
improbables pour une defense

classique.

Notre armee doit-elle etre
orientee vers les engagements
pratiques ou se concentrer sur
l'instruction et l'equipement
purement theoriques II faut
repondre ä ces questions pour
deeider de l'orientation de l'armee
ä l'avenir. Les decisions du Conseil

federal concernant USIS
(Reexamen du Systeme de sürete
interieure de la Suisse) etaient
en principe logiques, mais elles
presentaient des lacunes du point
de vue de la conception.

Importance
des missions

11 apparait evident que
l'instruction des formations en cours
de repetition ne peut pas etre
düment prise en consideration
lors d'un engagement du 40%
de l'armee. Dans ses theses, la
SSO a dejä souleve en 2003 ce
probleme et a propose des
mesures pour le resoudre. Afin que
les formations soient au point

lors d'engagements subsidiaires
destines ä prevenir et ä maitriser

les dangers existentiels ou
lors d'engagements operatifs de

sürete sectoriels, un rapport entre

engagement et instruction de

50/50 ne suffit pas. La competence

dans le domaine de la
defense n'est donc pas possible
avec le gros de l'armee, mais
seulement avec une partie de

ses forces. II faudra faire une
distinction entre les forces
prevues pour les missions visant ä

la stabilite (avec priorite ä
l'engagement et Tinstruction) et les
forces pour le combat
dynamique (avec priorite ä
Tinstruction). Une teile distinction
est judicieuse dans la Situation
actuelle.

Constitution
et Plan directeur

Depuis longtemps, avant meme

l'Armee 95, notre armee ne
dispose que sur le papier de la
competence et de la disponibilite

ä la defense. L'engagement
d'une partie des forces armees
ne constituerait donc pas une
pejoration mais une amelioration

de la Situation actuelle.
Cela ne constituerait pas une bi-
partition de l'armee, mais plutöt
une concentration judicieuse
des efforts et des priorites. Cela

n'exige pas une modification du
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Plan directeur, mais constitue
une des possibilites (peut-etre la
meilleure) de le realiser de
maniere coherente. Ni le Plan
directeur ni la Constitution ne
contiennent des definitions telles

que «mission primaire»,
«mission principale» ou «mis-
sion-cle». Le Comite central de
la SSO soumettra sa prise
de position apres avoir analyse
tous les avantages et les desa-

vantages, mais il a dejä lance
cette question au debut mars.

Meme si la Suisse avait 1000

policiers supplementaires, eile
ne pourrait que realiser 200
positions d'engagement. Les
effectifs des corps de police
doivent etre augmentes, mais ils
n'apportent qu'un leger soutien
ä l'armee. Une reduction du
nombre des engagements
militaires ä moins du 33% des
prestations globales est inevitable si

on veut reserver ä l'instruction
le temps et les conditions men-
tionnes plus haut. En outre, il
faut aussi augmenter sensiblement

le nombre de militaires en
service long et l'attractivite de

ce service.

Une armee
de milice credible

Les formations en cours de

repetition ne doivent pas etre
completement dispensees des

engagements subsidiaires. Pendant sa

carriere, chaque militaire de
milice doit participer deux fois ä

un tel engagement. C'est une
experience reelle qui le protege de

la mentalite «Caisse ä sable».
Une armee de milice qui n'est

pas employee lors d'engagements

reels et qui se limite ä la
theorie n'est pas credible.

En ce qui concerne l'effet de

l'instruction, il y a certainement
une difference si on surveille un
grenier vide pendants quatre heures

ou si on doit proteger reellement

une ambassade ou une
Station telephonique; si un
bataillon s'entraine pendant la
nuit dans un bois isole, s'il est
responsable de la sürete d'un
aeroport ou doit maintenir des
transversales ouvertes pendant
plusieurs jours. C'est lä qu'on
voit la difference entre ceux qui
savent conduire et ceux qui
savent seulement parier.

Lors de grands engagements,
ce sont les etats-majors des
bataillons qui profitent le plus et
non pas les soldats. En revanche,

la garde d'une ambassade
donne aux soldats et surtout aux
chefs de section, une opportunite
presque unique (responsabilite
entiere, y compris la logistique).

Pour le chef de groupe, le

profit est souvent plus mince. A
l'echelon du bataillon, au lieu
d'un profit direct, il y a une plage

de temps pour l'instruction
d'etat-major. Dans tous les cas,
il faut un nombre adequat de

cours de repetition reserves ä

l'instruction.

C'est quoi la guerre?
La definition classique de la

guerre et de la preparation ä la

guerre a perdu ses contours.
Pourtant, la violence augmente
constamment. L'armee ne doit
pas se concentrer sur la defense
classique, mais sur la resistance
ä la violence dans un sens plus
large. Les engagements
militaires sont souvent ennuyeux.
Le gros des formations dans les

Balkans, en Afghanistan et en

Iraq doit surtout garder, proteger,

barrer, controler, patrouiller,

observer, rapporter, relever,
cela pendant de longs mois.

II faut prendre au serieux les

plaintes des soldats en cours de

repetition qui trouvent que la
garde d'ambassades est en-

nuyeuse, mais cette plainte
n'est ni nouvelle ni surprenan-
te. Ce qui est pourtant surpre-
nant, c'est que certains cadres
ont de la peine ä maitriser de
telles situations qui fönt partie
de leurs täches de conduite.

Dans ce domaine, nous avons
encore tous du travail. II ne faut
pas lutter contre les missions de

l'armee, mais contre ce qui
nous empeche de les remplir.
Ce ne sont pas les missions
qu'il faut controler ou corriger
regulierement, mais le nombre
et les conditions des engagements

ainsi que les Rules of
Engagement.

U.S.
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